
1  Téléchargez l’appli réseau Mistral (si pas déjà fait)

2  Créez votre compte (gratuit) et connectez-vous

3  Sélectionnez M-Tickets dans le menu

4  Sélectionnez le titre Abonnement 12 mois

5  Renseignez les justificatifs demandés via votre smartphone. 
Vous êtes avertis par mail de la validation de votre demande.

6  Vous pouvez ensuite acheter votre abonnement 

7  Validez votre panier et réglez en CB. 

NOUVEAU : réglez votre abonnement 
                      en 12 fois sans frais.

C’est fait. 

Tous les titres sont disponibles également sur l’Appli.

Merci de valider votre titre y compris
les abonnements à chaque montée dans un bus 
ou bateaux-bus et même en correspondance.

* déduction faite d’une prime transport à 50%

+ RAPIDE !
     JE PAIE
DIRECTEMENT
SUR L’APPLI
MOBILE

Pour 
moins de

 15€
/mois*

ABONNEMENT 12 MOIS 
TOUT PUBLIC

À MOI LES 
VOYAGES ILLIMITÉS
EN TOUTE SÉRÉNITÉ

ÉDITION 2026

Prendre le bus c’est

Source : ADEME

10x MOINS 
d’impact carbone
que la voiture

70% des Français
SONT FAVORABLES
 à changer leurs habitudes

et vous ?

Adoptez une attitude 
éco-responsable !

en vous déplaçant en bus ou bateaux-bus
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    AVEC L’APPLI RÉSEAU MISTRALVotre Abonnement 12 mois 
disponible sur l’APPLI réseau Mistral

+ RAPIDE !
+ SIMPLE !

reseaumistral.com



Si vous êtes SALARIÉ.E
Vous pouvez aussi bénéficier du titre de transport 
10 voyages “réduit” à  6,90€  en créant un contrat 
profil «salarié» pour y accéder.
Des frais de droits d’accès annuels seront facturés à la demande de 
création (prix selon la durée de votre contrat de travail).

4,95€ avec la prime transport

Paiement au comptant

18,25€ avec la prime transport
ABONNEMENT 30 JOURS

ABONNEMENT 7 JOURS

14,375€ avec la prime transport
ABONNEMENT 12 MOIS

Paiement par prélèvement mensuel

Renouvellement automatique au bout de 12 mois

172,50€ avec la prime de transport

En TACITE reconduction (sur 5 ans uniquement)

7€ de frais de prélévement à régler à la souscription
Vous pouvez aussi payer pour une année seulement

Abo 12 mois Tout Public
avec la prime transport

Choisissez la solution qui 
correspond à vos besoins !

PRIME TRANSPORT
SALARIÉ.E, votre transport  
à moitié prix sur le réseau Mistral !

Depuis le 1er janvier 2009, vous bénéficiez d’une prise en 
charge par votre employeur (public ou privé) de 50% des 
frais de transports publics entre votre domicile et votre 
lieu de travail.

Vous êtes salarié.e, stagiaire rémunéré.e et votre 
entreprise ou votre activité se situe sur les 12 communes 
de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, vous 
bénéficiez de cet avantage sur les abonnements du réseau 
Mistral.

Pour bénéficier de cette Prime Transport, renseignez-
vous auprès de votre employeur sur les conditions et 
modalités de prise en charge.

(Décret n°2008-1501 du 30/12/2008 relatif au remboursement des frais de 
transport des salariés du privé / Décret n°2010-676 du 21/06/2010 relatif 
au remboursement des frais de transport pour les agents du public).

* Déduction faite d’une prime transport à 50%

** Par rapport à 12 abonnements « 30 jours » achetés séparément (prime de 
transport déduite).

VOYAGEZ 
en illimité pour

ÉCONOMISEZ + DE 2 MOIS 
D’ABONNEMENT** soit 46,50€

Modalités pour la carte Mistral
Retrouvez toutes les modalités dans 
les conditions générales d’utilisation, 
de résiliation, ...
<<< Flashez ici

14 ,375€
/mois*

28 ,75€
/mois*

36,50€

9,90€

345€
/an

-50%

-50%

-50%

-50%


